
TABLEAU DE SYNTHESE 
 

 

 

Nature des épreuves 

 

Coefficient 

 

Durée 

 

 

I Epreuve écrite 

 

 Etude de cas 

 

II Epreuve pratique 

 

 Entretien de vente 

 

III Dossier professionnel 

 

- Evaluation du document 

 

- Entretien du jury 

 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1H30 maxi 

 

 

 

1H30 maxi 

 

 

 

 

30 mn maxi 

 

 

Les candidats qui obtiennent une note égale ou supérieure à la moyenne, calculée sur le total 

des points obtenus aux différentes épreuves, seront déclarés admis. 

 

 

Epreuve écrite : 

 

- Une note inférieure à 10 est éliminatoire 

 

 

Epreuve pratique : 

 

- Une note inférieure à 12 est éliminatoire 

 

 

Mentions : 

 

-   14 <n< 16 bien 

 

-   16 <n< 18 très bien 

 

-   18 <n< 20 très bien avec excellence 


